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DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

À LA CATÉGORIE « B » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 
1.2 LES ENJEUX DE LA FORMATION 

 
 
 
 
 
Les enjeux de la formation à la conduite 

L’automobile est devenue un outil social indispensable pour une très grande partie des jeunes. 

Au-delà du plaisir de conduire, l’utilisation d’une voiture est souvent nécessaire pour les études, le travail ou 
les loisirs. Rouler en sécurité est donc une préoccupation pour tous. 

Les conducteurs débutants représentent une part trop importante des tués et des blessés sur la route. 

L’effort engagé doit être poursuivi, notamment par le renforcement de l’éducation et de la formation. 

Les accidents de la route ne sont pas liés à la fatalité et pour aider les nouveaux conducteurs à se déplacer 
avec un risque faible de perdre la vie ou de la dégrader, un nouveau programme de formation est mis en 
place. 

L’objectif général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en termes de 
savoir-être, savoirs, savoir-faire et savoir-devenir. 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante. 
 
Le déroulement de la formation 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences qu’un 
conducteur responsable doit acquérir pour ne pas mettre sa sécurité et celle des autres en danger. 

Il vous faudra prendre conscience que ce qui est appris en formation doit progresser et évoluer, après 
l’obtention du permis de conduire, en tenant compte des mêmes objectifs sécuritaires que lors de votre 
apprentissage. 

Vous allez apprendre à manipuler une automobile et à circuler dans différentes configurations, à en connaître 
les risques et les limites. 

Vous allez au travers de ce programme comprendre les règles du code de la route ainsi que l’influence des 
lois physiques et des aspects psychologiques et physiologiques. 

Vous devrez également vous situer personnellement en tant que citoyen dans vos choix de conduite. 

Des cours théoriques et pratiques, collectifs ou individuels, vous aideront à atteindre les objectifs définis et 
à personnaliser votre progression. Votre formateur sera à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

Des tests de connaissances et de capacités pourront être mis en place au fur et à mesure. 

Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisition des 
compétences. Elles détaillent les savoirs comportementaux, techniques et environnementaux dont doit 
disposer l’élève conducteur au fur et à mesure de son évolution. 

Pour chacun des objectifs de votre programme, des évaluations mises en place par votre formateur, qui vous 
précisera les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi de mesurer votre 
réussite ou d’apprécier les éléments à faire progresser. 

De même, pour chacun des objectifs, qui impliquent la conscience que vous aurez de vos capacités, de vos 
motivations et de vos limites, des auto-évaluations sont à votre disposition sur chacune des quatre grilles. 
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Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra alors vous 
présenter 
aux épreuves du permis de conduire. 
 
 
 

 
 
 
Comment se déroule l’examen ? 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du permis de 
conduire et de la sécurité routière. 

Le jour de l’examen, l’épreuve vous est présentée individuellement par l’expert, qui vous précise ce que vous 
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allez devoir faire : 

 
réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ; 
suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de manière 
autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes ; 
réaliser un freinage pour s’arrêter avec précision et réaliser une manœuvre en marche arrière ; 
procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre à une 
question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions élémentaires de premiers 
secours ; 
appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux élèves 
conducteurs ; 
adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation de rejet de gaz à effet de serre; 
faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment les plus vulnérables. 

 
L’évaluation réalisée par l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent 
les modalités. 

Cette évaluation consiste en un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises 
pour une conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. 

L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un 
inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. Un 
échange entre l’expert et vous peut s’instaurer au cours de l’épreuve. 

À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une grille 
d’évaluation. 

 

Conditions de passage 

Les pièces à fournir pour passer l’examen sont, Carte d’identité, Passeport, permis de conduire pour un second 

permis, titre de séjour, Les examens pratique et théorique se déroulent du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 

et de 13h30 à 17h00, pour la théorie certains centres sont ouverts le samedi. L’accompagnement à l’examen 

théorique peut être possible sur demande (voir les conditions au bureau). 
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DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

AUX CATEGORIE « A1 ET A2 » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 
 
 
 
 
Les enjeux de la formation à la conduite 

La dimension sociale de l’usage de la motocyclette, au même titre que l’automobile, se développe fortement. Au- 
delà du plaisir de conduire et des loisirs, il devient aussi un outil pratique de déplacement pour les études, le 
travail, etc. 

Les conducteurs de motocyclettes sont largement surexposés pour ce qui est du risque routier. 

L’effort de renforcement de l’éducation et de la formation à la conduite de ce type de véhicule doit donc être 
poursuivi. 

L’objectif général de la formation est d’amener tout conducteur à la maîtrise de compétences en termes de 
savoirs, savoir-être, savoir-faire, et savoir-devenir. 

Apprendre à conduire une motocyclette est une démarche éducative exigeante et ce livret va vous guider dans 
votre progression avec l’aide de votre formateur, enseignant diplômé de la sécurité routière. 

Le déroulement de la formation 

La conduite d’une motocyclette présente de réelles spécificités qu’il faut être en mesure de maîtriser 
correctement. 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences théoriques et 
pratiques qu’un conducteur de motocyclette responsable et autonome doit acquérir pour ne pas mettre sa 
sécurité et celle des autres en danger. 

Au travers de ce programme, avec l’aide de votre formateur, vous allez apprendre et comprendre les règles du 
code de la route (notamment celles qui concernent plus spécifiquement le type de véhicule que vous apprenez 
à conduire) mais aussi apprendre et comprendre le rôle de l’équipement du motard, les moyens de maîtriser la 
conduite d’une motocyclette à allure faible et soutenue, la nécessité de partager la route en bonne intelligence 
avec les autres usagers et d’adopter des comportements de conduite citoyens et responsables, la nécessité de 
la prise de conscience des risques et des limites propres à sa conduite et à celle des autres conducteurs. 

Ce programme vous permet également de pratiquer l’auto-évaluation de vos analyses, décisions, actions et 
choix de conduite. 

Votre formateur est à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

 
Afin de disposer de repères, quatre grilles de progression accompagnent l’élève dans l’acquisition des 
compétences indispensables pour la conduite d’une motocyclette. 

Ces grilles détaillent, pour chaque sous-compétence associée, les savoirs comportementaux, techniques et 
environnementaux dont doit disposer l’élève conducteur au fur et à mesure de son évolution. 

Pour chaque sous-compétence associée, des évaluations mises en place par votre formateur, qui vous en  

 

précisera les critères et les conditions de réussite, sont prévues. Il vous sera possible ainsi de mesurer votre 
réussite ou d’apprécier les éléments à faire progresser. 

De plus, pour chacune des sous-compétences associées qui impliquent la conscience que vous aurez de vos 
capacités, de vos motivations et de vos limites, des auto-évaluations sont à votre disposition au sein de chacune 
des quatre grilles. 
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Lorsque l’ensemble des compétences requises sera validé, votre formateur pourra alors vous 
présenter aux 
épreuves du permis de conduire. 

 

Comment se déroule l’examen ? 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire des catégories A1 et A2 comporte deux phases : 

• la première : hors circulation ; 

• la seconde : en circulation. 

Ces deux phases de l’épreuve pratique sont évaluées par un expert : l’inspecteur du permis de conduire et de 
la sécurité routière. 

 
L’évaluation de l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent les 
modalités. 

L’épreuve hors circulation constitue une admissibilité pour l’épreuve en circulation. 

L’objectif de cette épreuve est d’évaluer le niveau des savoirs et savoir-faire que vous avez acquis : code de la 
route, sécurité et signalisation routières, équilibre et stabilité, connaissance et emploi des accessoires et 
commandes du véhicule, freinage, etc. 

L’objectif de l’épreuve en circulation est d’évaluer le niveau des connaissances, des compétences techniques 
et comportementales que vous avez acquises pour circuler en toute sécurité. 

Cette épreuve se déroule dans un environnement varié où le candidat doit notamment : 

• emprunter des routes droites, négocier des virages ; 

• changer de direction, franchir des intersections, utiliser des voies d’accélération et de décélération ; 

• réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier ; 

• dépasser et croiser des véhicules ; 

• quitter un emplacement de stationnement, repartir après un arrêt ; 

• prendre les précautions nécessaires avant de descendre du véhicule. 

L’expert réalise un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour une 
conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. 

L’expert s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un 
inventaire des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. 

 
A l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans une 
grille d’évaluation.  
 
Conditions de passage 

Les pièces à fournir pour passer l’examen sont, Carte d’identité, Passeport, permis de conduire pour un 
second permis, titre de séjour, Les examens pratique et théorique se déroulent du lundi au vendredi de 8h00 
à 12h00 et de 13h30 à 17h00, pour la théorie certains centres sont ouverts le samedi. L’accompagnement à 
l’examen théorique peut être possible sur demande (voir les conditions au bureau). 
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DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

À LA CATÉGORIE « AM » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 
 
 
 
Définition 

Un cyclomoteur est caractérisé par une cylindrée inférieure ou égale à 50 cm3 (4kW pour les 

cyclomoteurs électriques) et une vitesse maximale égale à 45 km/h. 

Le permis AM est obligatoire pour conduire un deux-roues dès 14 ans. 

Déroulement 

Il faut avoir obtenu l’ASSR (Attestation Scolaire de Sécurité Routière) de niveau 1 ou 2 ou l’ASR pour 

suivre une formation pratique de 8 heures au moins assurée par une auto-école ou une association 

socio-éducative. 

À l’issue de la formation pratique, l’établissement délivre un Brevet de Sécurité Routière : il 

correspond à la catégorie AM du permis de conduire. 

Elle comprend cinq séquences théoriques et pratiques au cours desquelles vous allez travailler sur 

des connaissances et des compétences avec l’aide de votre enseignant de la conduite et de la 

sécurité routière. 

Si vous êtes mineur, au moins l’un de vos parents ou votre représentant légal est présent lors de la 

dernière séquence de la formation (Séquence 5). 

La durée de la formation à la conduite des Séquences 2 et 5 est de 6 heures au moins. 

Tout dépassement de la durée totale de 8 h minimum requiert l’accord express de l’élève, de l’un 

de ses parents au moins ou de son représentant légal, s’il est mineur. 

• Vous devez renseigner le « Questionnaire préalable à la formation » figurant dans ce livret. 

• Vous devez être en possession de votre livret pendant toute la durée de votre formation. 

• Vous devez être en possession des équipements réglementaires. 

 

La formation pratique est constituée de trois phases : 

• Séquence 1. Échanges sur les représentations individuelles autour de la conduite. 
Durée : 30 minutes 

• Séquence 2. Formation à la conduite hors circulation. Durée minimale : 1 heure 

• Séquence 3. Code de la route. Durée : 30 minutes 

• Séquence 4. Formation à la conduite sur les voies ouvertes à la circulation publique. 
Durée minimale : 3 heures 
• Séquence 5. Sensibilisation aux risques. Durée minimale : 1 heure 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte&categorieLien=cid


  

8 

 
 
 
Avec le permis AM option cyclo, on peut :  

• conduire un cyclomoteur à deux ou trois roues dont la cylindrée est limitée à 50 cm3 et la vitesse 

à 45 km/h, 

Avec le permis AM option quadricycle, on peut : 

• conduire un quadricycle léger à moteur (catégorie L6e : cylindrée maxi à 50 cm3, vitesse 45 km/h). 
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DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

« B96 » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 
 
 
 
 
Les enjeux de la formation à la conduite 

La conduite d’un ensemble de véhicules présente de réelles spécificités qu’il faut être en mesure de 
correctement maîtriser. 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences 
théoriques et pratiques qu’un conducteur, responsable et autonome, doit acquérir pour ne pas 
mettre sa sécurité et celle des autres en danger. 

Au travers de ce programme, avec l’aide de votre formateur, vous allez apprendre et comprendre les 
règles du code de la route (notamment celles qui concernent plus spécifiquement le type de  

 

véhicule que vous apprenez à conduire) mais aussi apprendre et comprendre comment maîtriser le 
maniement du véhicule en marche avant et arrière, la nécessité de partager la route en bonne 
intelligence avec les autres usagers et d’adopter des comportements de conduite citoyens et 
responsables, la nécessité de la prise de conscience des risques et des limites propres à sa conduite 
et à celle des autres. 

Votre formateur est à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

 

Le déroulement de la formation 

La formation, d’une durée de 7 heures se décompose en deux parties : 

• 4 heures hors circulation alternant théorie et pratique pour acquérir des compétences relatives 
à la prise en charge et à l’utilisation d’un ensemble de véhicules. 

Cette séquence alterne pendant 4 heures théorie et pratique au volant. Elle a pour objectif 
l’acquisition de savoirs et savoir-faire spécifiques indispensables à la prise en charge et à l’utilisation 
en toute sécurité de ce type d’ensemble. 

A/Connaître et comprendre l’utilité de la réglementation concernant : 

Les poids et masses : le poids à vide (PV), le poids total autorisé en charge (PTAC), le poids total 
roulant 

autorisé (PTRA), les masses en charge maximales admissibles, le poids réel et la charge. 

Les plaques : Plaques d’immatriculation, d’identification et de tare. 

Le freinage des remorques 

Les équipements obligatoires de la remorque : 

- Feux, éclairage de la plaque d’immatriculation, dispositifs réfléchissants, clignotant. 

- Équipements obligatoires supplémentaires pour les remorques dont la largeur est supérieure à 
1,60 

mètre ou à 2,10 mètres. 

- Le triangle de pré signalisation. 
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B/Connaître et comprendre l’utilité de la signalisation et des règles de circulation spécifiques à la 

conduite d’un ensemble. 

- Signalisation spécifique 

- L’utilisation des voies (notamment pour les ensembles de plus de 7 mètres de long ou de plus de 
3,5 

tonnes). 

-Le chargement : répartition et arrimage. 

C / Connaître et comprendre l’utilité des vérifications à effectuer avant le départ. 
 
- Vérification de l’état du véhicule tracteur, notamment au niveau : des freins, état des suspensions, 
état 

du dispositif d’attelage. 

- Vérification de l’état et du bon fonctionnement des feux : du véhicule tracteur et de la remorque. 

- Vérification de l’état et de la pression des pneumatiques du véhicule tracteur et de la remorque. 

 

D/Réalisation d’exercices d’attelages et de dételage 

- Connaître et réaliser en sécurité les différentes étapes d’un attelage et d’un dételage (s’assurer, 
avant de départ, de la bonne réalisation des différentes opérations pour la sécurité. 

E/Réalisation d’exercice de maniabilité 

- Réalisation de marche arrière en ligne droite avec arrêt de précision. 

- Réalisation de marche arrière sinueuse entre des portes avec arrêt de précision. 

• 3 heures en circulation pour apprendre à adapter les comportements de conduite aux 
particularités de la conduite d’un ensemble et aux risques qui y sont associés. 

L’objectif de cette séquence est de travailler sur l’adaptation des comportements de conduite du 
ou des élèves aux particularités de la conduite d’un ensemble et de susciter une prise de 
conscience des risques associés. La séquence circulation s’effectue avec un maximum de 3 élèves 
dans la voiture tractrice et chaque élève effectue au minimum 50 minutes de conduite. 

En circulation l’accent est mis notamment sur : 
La maîtrise de l’ensemble : masses, gabarit, rapport vitesse-puissance, phénomène 
d’oscillation latérale. 

Les angles morts. 

Les changements de direction. 

La prise en compte des autres usagers (notamment les usagers vulnérables). 

L’information et la communication avec les autres usagers. L’anticipation, les 

distances de freinage et d’arrêt. 

Les trajectoires (virages, voies étroites). 

La maîtrise de l’ensemble et le partage de la route notamment dans les situations de 
croisement et de dépassement. 
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A l’issue de cette phase de conduite, 10 minutes sont consacrées au bilan et la prestation 

de chaque élève et notamment sur : 
Le ressenti de sa prestation. 

Dans le cas d’une formation collective, un échange avec les autres élèves sur ce qu’ils ont 
perçu de la prestation. 

Un bilan de la prestation, réalisé par l’enseignant accompagné de conseils en lien avec la conduite 
d’un attelage. 
 
Attestation 

À l’issue de la formation, l’établissement agréé vous délivre une attestation de formation. 

Vous devez ensuite faire une demande sur le site ANTS pour faire porter la mention sur votre 
permis de conduire. 
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1.3 REGLEMENT INTERIEUR 
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1.4 FORMATION PREPARATOIRE A LA CONDUITE DES 2 ROUES MOTORISES 

 
Formations aux catégories AM, A1, A2, A du permis de conduire  
et pour la conduite des véhicules de catégorie L5e. 
 
 
 
Adresse de la formation hors circulation : 
 
Parking du Haras 
50340 LES PIEUX 
 
Temps de parcours à partir de l’école de conduite : 2 minutes 
 
Piste :  
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1.7 PROMOTION DE L’AAC ET CS 
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1.8 SITE INTERNET 

 

 
 
 
https://autoecolebarreformation.fr/ 
 
 
 
 
  

https://autoecolebarreformation.fr/
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2.1 PROGRAMMES DETAILLES 

 
 

PROGRAMME DE FORMATION PRÉPARATOIRE 

À LA CATEGORIE « B » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 

La formation théorique 

La formation théorique porte sur la connaissance des règlements concernant la circulation et la conduite 
d'un véhicule ainsi que sur le comportement du conducteur.  

Cette formation (entraînement au code) pourra être suivie dans les locaux de l’école de conduite avec un 
support média tel que DVD, Box ou avec un enseignant ou via Internet (option).  

La formation théorique porte sur :  

- la vigilance et les attitudes à l'égard des autres usagers de la route ; 

- les effets dus à une consommation d'alcool, de drogue et de médicaments sur la conduite ; 

- l'influence de la fatigue sur la conduite; 

- les risques liés aux conditions météorologiques et aux états de la chaussée ; 

- les usagers vulnérables ; 

- les spécificités de certaines catégories de véhicules et les différentes conditions de visibilité de leurs 
conducteurs; 

- les gestes de premiers secours ; 

- les précautions à prendre en montant et en quittant son véhicule ; 

- le transport d'un chargement et de personnes ; 

- la réglementation relative à l’obligation d'assurance et aux documents administratifs liés à l'utilisation du 
véhicule. 

 

Les cours thématiques 

Les cours seront dispensés, dans les locaux de l'école de conduite, par un enseignant de la conduite et de 
la sécurité routière titulaire d'une autorisation d'enseigner en cours de validité.  

Les thématiques traitées sont les suivantes : 

- les effets dus à la consommation d'alcool, de drogues et de médicaments sur la conduite; 

- l'influence de la fatigue sur la conduite; 

- les risques liés aux conditions météorologiques aux états de la chaussée ; 

- les usagers vulnérables ; 

- la pression sociale (publicité, travail ...) ; 

- la pression des pairs. 

 

La formation pratique 

La formation pratique porte sur la conduite d'un véhicule et sur la sensibilisation aux différents risques de la 
route.  

Quatre compétences sont enseignées et doivent être acquises en fin de formation : 
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- maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul ; 

- appréhender la route et circuler dans des conditions normales ; 

- circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers ; 

- pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

 

Chaque compétence et sous-compétence seront traitées en abordant les points suivants : 

- le pourquoi ; 

- le comment ; 

- les risques ; 

- les influences de l'entourage· et du mode de vie de l'élève ; 

- les pressions exercées par la société, telles que la publicité, le travail… ; 

- l'auto-évaluation. 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION PRÉPARATOIRE 

AUX CATÉGORIES « A1, A2 » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 

La formation théorique 

La formation théorique porte sur la connaissance des règlements concernant la circulation et la conduite 
d'un véhicule ainsi que sur le comportement du conducteur.  

Cette formation (entraînement au code) pourra être suivie dans les locaux de l’école de conduite avec un 
support média tel que DVD, Box ou avec un enseignant ou via Internet (option).  

La formation théorique porte sur : 

- la vigilance et les attitudes à l'égard des autres usagers de la route ; 

- les effets du à une consommation d'alcool, de drogues et de médicaments dur la conduite ; 

- l'influence de la fatigue sur la conduite; 

- les risques liés aux conditions météorologiques et aux états de la chaussée ; 

- les usagers vulnérables 

- les spécificités de certaines catégories de véhicules et les différentes conditions de visibilité de leurs 
conducteurs ; 

- les gestes de premiers secours 

- les précautions à prendre en montant et en quittant son véhicule 

- le transport d'un chargement et de personnes ; 

- la réglementation relative à l’obligation d'assurance et aux documents administratifs liés à l'utilisation du 
véhicule. 

 

Les cours thématiques 

Les cours seront dispensés, dans les locaux de l'école de conduite, par un enseignant de la conduite et de la 
sécurité routière titulaire d'une autorisation d'enseigner en cours de validité.  

Les thématiques traitées sont les suivantes : 
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- l'équipement du motard ; 

- comment choisir sa moto ; 

- les risques liés à la conduite des motocyclettes ; 

- la pression sociale (publicité, travail ... ): 

- la pression des pairs. 

 

La formation pratique 

La formation pratique porte sur la conduite d'un véhicule et sur la sensibilisation aux différents risques de la 
route.  

 

 

Quatre compétences sont enseignées et doivent être acquises en fin de formation : 

- maîtriser le maniement du deux-roues motorisés ; 

- appréhender la route et circuler dans des conditions normales ; 

- circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers ; 

- pratiquer une conduite autonome, sûre et économique.. 

 

Chaque compétence et sous-compétence seront traitées en abordant les points suivants : 

- le pourquoi ; 

- le comment ; 

- les risques ; 

- les influences de l'entourage· et du mode de vie de l'élève ; 

- les pressions exercées par la société, telles que la publicité, le travail… ; 

- l'auto-évaluation. 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION PRÉPARATOIRE 

AU CATÉGORIE « AM » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 

La formation théorique – 1 h 

La formation théorique porte sur la sensibilisation aux risques (1 h) 

• Sensibilisation aux risques spécifiques cyclo 

• Sensibilisation aux cas d’accidents cyclo 

• La vitesse et ses conséquences 

Les cours seront dispensés, dans les locaux de l'école de conduite, par un enseignant de la conduite et de la 
sécurité routière titulaire d'une autorisation d'enseigner en cours de validité.  

 

La formation pratique – 6 h 

La formation pratique porte sur la conduite d'un véhicule hors circulation (2 h) et en circulation (4 h). 
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La formation pratique hors circulation 

• Les équipements, leurs rôles 

• Connaissance des principaux organes du cyclo 

• Les contrôles indispensables à l’entretien 

• La maîtrise technique du cyclo hors circulation 

 

La formation pratique en circulation 

• Démarrer le cyclomoteur 

• Ralentir et immobiliser le cyclomoteur 

• Rechercher des indices utiles 

• Adapter l’allure 

• Apprécier et maintenir les distances de sécurité 

• Négocier un virage 

• Choisir la position sur la chaussée 

• Franchir les différents types d’intersection 

• Changer de direction 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION PRÉPARATOIRE 

AUX CATÉGORIES « B96 » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 

Définition 

Conduire un ensemble composé d’un véhicule tracteur relevant de la catégorie B du permis de 
conduire auquel est attelée une remorque dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est 
supérieur  
à 750 kilogrammes, lorsque la somme des PTAC du véhicule tracteur et de la remorque est 
supérieure  
à 3 500 kilogrammes sans excéder 4 250 kilogrammes. 

 

La formation théorique – 4 h 

Cette séquence alterne théorie et pratique et a pour objectif l'acquisition de savoirs et de savoir-
faire spécifiques indispensables à la prise en charge et à l'utilisation en toute sécurité de ce type 
d'ensemble. 

Connaître et comprendre l'utilité de la réglementation concernant : 

Les poids et masses : le poids à vide (PV), le poids total autorisé en charge (PTAC), le poids total 
roulant autorisé (PTRA), les masses en charge maximales admissibles, le poids réel et la charge utile 
(CU). 

Les plaques : plaques d'immatriculation, la plaque d'identification, la plaque de tare. 

Le freinage des remorques. 
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Les rétroviseurs additionnels : dispositions réglementaires. 

Les équipements obligatoires de la remorque : 

• feux, éclairage de la plaque d'immatriculation, dispositifs réfléchissant, clignotants ; 

• équipements obligatoires supplémentaires pour les remorques dont la largeur est 
supérieure à 1,60 mètre ou à 2,10 mètres ; 

• le triangle de pré-signalisation. 

Connaître et comprendre l'utilité de la signalisation et des règles de circulation spécifiques à la 
conduite d'un ensemble : 

Signalisation spécifique. 

L'utilisation des voies (notamment pour les ensembles de plus de 7 mètres de long ou de plus de 
3,5 tonnes). 

Le chargement : répartition - arrimage. 

Connaître et comprendre l'utilité des vérifications à effectuer avant le départ : 

Vérification de l'état du véhicule tracteur, notamment : niveau des freins, état des suspensions, état 
du dispositif d'attelage. 

Vérification de l'état et du bon fonctionnement des feux du véhicule tracteur et de la remorque. 

Vérification de l'état et de la pression des pneumatiques du véhicule tracteur et de la remorque. 

Réalisation d'exercices d'attelage-dételage : 

Connaître et réaliser en sécurité les différentes étapes d'un attelage et d'un dételage (s'assurer, 
avant le départ, de la bonne réalisation des différentes opérations pour le maintien de la sécurité). 

Réalisation d'exercices de maniabilité : 

Réalisations de marche arrière en ligne droite avec arrêt de précision. 

Réalisations de marche arrière sinueuse entre des portes avec arrêt de précision. 

La formation pratique – 3 h 

L'objectif de cette séquence est de travailler sur l'adaptation des comportements de conduite du ou 
des élèves aux particularités de la conduite d'un ensemble et de susciter une prise de conscience 
des risques qui y sont associés. 
La séquence de circulation s'effectue avec un maximum de trois élèves dans le véhicule tracteur. 
Chaque élève effectue cinquante minutes au minimum de conduite. Il bénéficie des explications et 
des conseils de l'enseignant. 
L'accent est mis notamment sur : 

• la maîtrise de l'ensemble : masses, gabarit, rapport vitesse-puissance, phénomène 
d'oscillation latérale ; 

• les angles morts ; 

• les changements de direction ; 

• la prise en compte des autres usagers (notamment les usagers vulnérables) ; 

• l'information et la communication avec les autres usagers ; 

• l'anticipation, les distances de freinage et d'arrêt ; 

• les trajectoires (virages, voies étroites) ; 
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• la maîtrise de l'ensemble et le partage de la route notamment dans les situations de 
croisement et de dépassement. 

A l'issue de cette phase de conduite, dix minutes sont consacrées au bilan de la prestation de chaque 
élève. Ce bilan comprend : 
Le ressenti de sa prestation par l'élève. 
Dans le cas d'une formation collective, un échange avec les autres élèves sur ce qu'ils ont perçu de 
la prestation. 
Un bilan de la prestation, réalisé par l'enseignant de la conduite, accompagné de conseils en lien 
avec la conduite de ce type d'ensemble. 
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PROGRAMME DE FORMATION PRÉPARATOIRE 

AUX CATÉGORIES « BE » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 

 

Définition 

Conduire un ensemble articulé dont le véhicule tracteur ne dépasse pas 3,5 tonnes de PTAC tractant 
une remorque d’un PTAC supérieur à 750 kg et inférieur ou égal à 3 500 kg, lorsque la somme des 
PTAC de l’ensemble constitué est supérieure à  4250 kg. 

 

La formation 

La conduite d’un ensemble de véhicules présente de réelles spécificités qu’il faut être en mesure de 
correctement maîtriser. 

Ce programme se veut une vue d’ensemble, aussi exhaustive que possible, des compétences 
théoriques et pratiques qu’un conducteur, responsable et autonome, doit acquérir pour ne pas 
mettre sa sécurité et celle des autres en danger. 

Au travers de ce programme, avec l’aide de votre formateur, vous allez apprendre et comprendre les 
règles du code de la route (notamment celles qui concernent plus spécifiquement le type de véhicule 
que vous apprenez à conduire) mais aussi apprendre et comprendre comment maîtriser le maniement 
du véhicule en marche avant et arrière, la nécessité de partager la route en bonne intelligence avec 
les autres usagers et d’adopter des comportements de conduite citoyens et responsables, la nécessité 
de la prise de conscience des risques et des limites propres à sa conduite et à celle des autres. 

Ce programme vous permet également de pratiquer l’autoévaluation de vos analyses, décisions, 
actions et choix de conduite. 

Votre formateur est à vos côtés pour vous guider et vous conseiller. 

 

THÉMATIQUES 

Connaissances générales  

• La pluie, la neige, le verglas, le brouillard, le vent, les distances d’arrêt  

• La conduite en montagne ou zones accidentées  

• L’hygiène et la conduite  

• La fatigue  

• Le chargement  

• Le stationnement  

• Le dépassement  

• Le centre de gravité, la force centrifuge, le stabilisateur  

• La vitesse, l’anticipation, les situations d’urgence  

• Le freinage  

• Le porte-à-faux, les angles morts  
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• L’assurance  

• Le passage à niveau, les ponts, les tunnels, les ouvrages d’art, les plantations, l’itinéraire  

 

Vérifications à effectuer  

• Système de direction du véhicule tracteur  

• Niveau du liquide de frein  

• Suspension de la remorque  

• Pneu du véhicule tracteur/ de la remorque  

• Feux, dispositifs réfléchissants et indicateurs de changement de direction  

• Rétroviseurs additionnels : état, fixation  

• Lave glaces, essuie-glaces  

• Portes, fenêtres et/ou venteaux (caravane), hayon.  

 

Attelage/dételage  

• Vérifications du système d’attelage : stabilisateur, plots et prise électrique, état et fixation 
de la ferrure, graissage de la boule  

• Positionnement du véhicule tracteur ou de la remorque : verrouillage de la tête d’attelage, 
mise en place du filin et du câble électrique, remontée de la roue jockey, desserrage du frein.  

• Frein, roue jockey, filin, câble électrique, ouverture tête d’attelage, séparation du véhicule 
tracteur et de la remorque (1 mètre minimum).  

 

Chaque compétence et sous-compétence seront traitées en abordant les points suivants : 

- le pourquoi ; 

- le comment ; 

- les risques ; 

- les influences de l'entourage· et du mode de vie de l'élève ; 

- les pressions exercées par la société, telles que la publicité, le travail… ; 

- l'auto-évaluation. 
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2.2 PROCEDE D’EVALUATION 

 
IL S’AGIT D’UNE ÉVALUATION SUR ORDINATEUR D’UNE DURÉE D’ENVIRON 45 MINUTES. • il s’agit 
d’un test d’évaluation de capacités et d’aptitudes et non d’un acte de formation ; • le test précède 
la formation et les personnes testées ne sont pas des élèves (pas encore) même si elles disposent 
plus ou moins de compétences et d’aptitudes ; • les réponses attendues ne sont pas à interpréter 
autrement qu’au travers l’objet visé par l’évaluation (évaluer des capacités) et non pour leur 
justesse en elle-même [par exemple, lorsque l’on teste la capacité à prendre une décision on 
n’évalue pas la valeur de cette décision, mais seulement la capacité de la personne à s’engager dans 
cette décision] ; • il n’y a pas de « pièges » dans les situations présentées, la personne testée doit 
simplement se placer en tant que conducteur du véhicule d’où la situation est filmée ou 
photographiée ; • les questions posées ne sont pas des questions à traiter comme des questions de 
l’épreuve type ETG, c’est-à-dire « je dois faire ceci ou cela », mais comment je perçois cette situation 
; • les questions à partir des situations filmées doivent être traitées en tenant compte de la 
dynamique de cette situation, c’est-à-dire, en tenant compte des données de mouvement avant 
l’arrêt sur image ; l’aspect statique de l’arrêt sur image ne doit pas faire analyser la situation comme 
une diapositive de code. 
 
 

2.3 PROCEDE DE POSITIONNEMENT 

 
L’école de conduite ne fait pas la demande du Qualiopi. 
 
 

2.4 PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 
L’école de conduite n’est pas spécialisée et envoie les élèves à l’auto-école CFR-SEECAM. 
Ces informations sont disponibles sur demande. 
 
 

3.1 MODALITE D’ORGANISATION DES FORMATIONS THEORIQUES ET PRATIQUES 

 
Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante qui, demande à l'élève de la 

concentration, de l’assiduité, de la motivation. 
Le parcours qui vous est proposé vous permettra de progresser dans votre formation pour vous 

amener en situation de réussite aux examens du permis de conduire. 
En vous engageant dans cette formation à la conduite à la sécurité routière au travers de la 

signature du contrat, vous vous engagez à suivre obligatoirement le parcours de formation suivant : 
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Parcours théorique 
La formation théorique qui porte sur des questions « d’entraînement au code » pourra être suivie 

à votre rythme soit dans les locaux de l’école de conduite avec un support média tel que DVD, Box 
ou avec un enseignant. 

La formation portant sur des thématiques spécifiques se déroule collectivement, dans les locaux 
de l’école de conduite, et est dispensée en présence d’un enseignant de la conduite et de la sécurité 
routière titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. 

En fonction de votre emploi du temps, vous venez au cours à votre rythme. Pensez à vérifier les 
jours, les horaires et les thématiques sur le tableau d’affichage. 

 
Parcours pratique 
Pour que l'apprentissage de la conduite et de la sécurité routière prenne tout son sens, la 

formation se déroule sous le format de l'alternance.  
Pendant la phase pratique, vous serez amené à circuler : 
- en ville ; 
- en rase campagne ; 
- sur autoroute ; 
- de nuit (leçons prises en hiver). 
 
De l'écoute pédagogique vous sera proposée. 
En quoi consiste l'écoute pédagogique ? Pendant qu’un élève conduit, vous l'observez, vous 

écoutez les explications et les conseils de l'enseignant et vous participez de manière active en faisant 
part de vos observations et de vos réflexions. 
 
 

3.2 SUPPORTS RETRACANT LE SUIVI PEDAGOGIQUE DE 3 ELEVES 

 
Voir pièces jointes 
 

3.3 SUPPORTS RETRACANT DES EVALUATIONS EN COURS ET EN FIN DE FORMATION 

 
Voir pièces jointes 
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4.2 ET 4.3  
 

Liste des enseignants, qualification en fonction des formations dispensées 
 
Nom : AURELIEN  
Catégories d’autorisation : B, BE, AM, A1, A2, A 
Qualification : BEPECASER mention 2 roues 
 
Nom : GILLES  
Catégories d’autorisation : B, BE, AM, A1, A2, A, C, CE, D 
Qualification : BEPECASER mentions 2 roues et groupe lourd 
 
Nom : ANNE-LAURE  
Catégories d’autorisation : B, BE 
Qualification : BEPECASER 
 
Nom : KAREN  
Catégories d’autorisation : B, BE, AM, A1, A2, A 
Qualification : BEPECASER mentions 2 roues 
 
Nom du ou des responsable(s) pédagogique(s) : BARRE AURELIEN 
 
Personne chargée des relations avec les élèves : BARRE AURELIEN 
 
Référent Handicap : BARRE AURELIEN 
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5.1 FORMATION CONTINUE 

 

  

 Cours   

Dates des 
cours 

Nom du stagiaire Prestataire Lieu Titre du cours 
Nbre 
Heures 

08/01/2018 GILLES SDIS 50 LES PIEUX 
CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 
CITOYEN DE SECURITE CIVILE – PSC 1 

7 H 

      

08/01/2018 AURELIEN SDIS 50 LES PIEUX 
CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 
CITOYEN DE SECURITE CIVILE – PSC 1 

7 H 

08/01/2018 ANNE-LAURE SDIS 50 LES PIEUX 
CERTIFICAT DE COMPETENCES DE 
CITOYEN DE SECURITE CIVILE – PSC 1 

7 H 

2018 ANNE-LAURE 
AVANTAGES 
FORMATION 

RENNES CQP RUESRC 126 H 

            

            

         Total 154 

 
 
Le recyclage secourisme mis en place avec les pompiers des Pieux ne peut avoir lieu faute au 
Covid 19. Les contraintes des gestes barrières étant incompatibles avec ce stage.   
Cette formation ayant fait l’objet d’une demande de l’équipe avec recyclage annuel. 
 
En 2022 nous avons formé une stagiaire au titre pro ECSR  CCP1 + CCP2. 
 
Recyclage secourisme effectué le 13 janvier 2025, durée de la formation 7h. 
 
Enseignants concernés : GILLES ; AURELIEN ; ANNE-LAURE 
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6.1 VEILLE REGLEMENTAIRE 

 
Abonnement à des forums via les réseaux sociaux ; 
Discussion avec les inspecteurs et les autres auto-écoles ; 
La tribune des auto-écoles 
 
 

7.1 QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION 

 
 
 
 

Ce questionnaire d'évaluation nous permet de connaître votre avis et vos suggestions concernant 
la formation préparatoire à l'examen du permis de conduire que vous venez de suivre. 
 
 

Qualité de l’information et de la formation 
 
 

Items  
Tout à fait 

satisfait 
Satisfait Peu satisfait 

Pas du tout 
satisfait 

Accueil      
Information sur 

l’offre de 
formation 

Procédé d’évaluation     
Horaire des cours théoriques     

Proposition détaillée et chiffrée     
Moyens 

pédagogiques 
mis à votre 
disposition 

Disponibilités des moyens     

Moyens adaptés     

Disponibilité 
des équipes 

Disponibilités des enseignants     
Disponibilité du responsable 

pédagogique 
    

Disponibilité du responsable 
des relations 

    

Respect du 
parcours de 
formation 

Respect de l’intégralité  
du parcours 

    

Respect des cours théoriques 
portant sur des thématiques 

  
 

Si coché répondre  
aux critères ci-dessous 

 
Si coché répondre  

aux critères ci-dessous 
Cours dispensé par  

un enseignant présent 
    

Progressivité des parcours  
en leçons pratiques 

    

 

Évaluation globale de la formation 
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Globalement, avez-vous apprécié votre formation ? 
 
Merci d’entourer un chiffre de 0 à 10 
 
0……….1……….2……….3……….4……….5……….6……….7……….8……….9……….10 
Pas du          Beaucoup 
Tout 

 


